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LE VRAI SOCIALISME. 

Qu'est-ce que le vrai Socialisme? 
C'est l'ensemble des conditions tendant à procurer 

à l'Homme vivant en société la plus grande somme 
possible de bien-être moral et matériel. 

Quelle est la de ces conditions ? 
C'est de nous conformer en tout et pour tout à la 

loi de Nature. 
En quoi consiste cette loi? 
Elle consacre l'Autorité et la Liberté. 
Quelle est l'autorité naturelle? 
D'abord, celle de Dieu sur ses créatures; ou selon 

les matérialistes, celle des lois de la Nature sur tout 
être organisé, et qu'on ne viole jamais impunément. 

C'est ensuite celle des Parents sur leurs enfants, 
qui, dans les premières années de leur existence, ne 
pourraient vivre sans eux. 

C'est enlln celle que la société elle-même a consti-
tuée pour la garantie des droits de tous, et qui est 
essentiellement responsable et révocable comme tout 
mandataire. 

Qu'est-ce que la liberté naturelle? 
C'est le droit de satisfaire les besoins que nous 

tenons de notre nature, et généralement de faire tout ce 
qui nous plait, sans devoir en demander l'autorisation 
préalable ni la ratification à n'importe qui. 

Ce droit est-il absolu et sans limites? 
Il est absolu, parce qu'il est inhérent à notre nature, 

qu'aucun Gouvernement, aucune Constitution, aucun 
Pouvoir, quel qu'il soit, ne saurait y porter atteinte sans 
se rendre coupable du crime de Lèse-Humanité. 



Il est sans limites, aussi longtemps qu'il est la 
liberté. Qui donc pourrait s'élever au dessus de la 
nature, corriger son œuvre, nous attacher des lisières, 
et ne les allonger qu'au gré de ses caprices ou de sa 
myopie? (1) 

Si la liberté est sans bornes, ne donne-t-elle 
pas le droit d'attenter à, celle d'autrui ? 

Évidemment non. Attenter au droit d'autrui, ce 
n'est plus la liberté, c'est la licence, c'est la négation 
même de. la liberté, du droit de tous, au profit de celui-
là seul qui se pose en ennemi de ses frères. 

Il y a donc égalité dans la liberté? 
Certainement. La liberté n'est pas même possible 

sans l'égalité qui en est la condition et la garantie. 
L'égalité est-elle absolue et saus limite 

comme la liberté? 
Oui, en tant qu'il s'agit du droit, de la liberté que 

nous tenons de notre nature. Quel nain doré ou couronné 
pourrait se croire né pour commander, et des millions 
d'hommes comme lui, créés pour lui obéir? Ne serait-
ce pas le comble de l'outrecuidance? 

Mais l'égalité n'est plus possible quand il s'agit de 
certaines ressources personnelles, ou de positions hié-
rarchiques déléguées. 

Si p. ex. l'ouvrier actif, intelligent et sobre, par-
vient à l'aide de ses économies, à subvenir aux besoins 
de sa famille, même en cas de chômage ou de maladie, 
le fainéant, l'ivrogne, ne jouiront pas de la même 
aisance, et cette inégalité dérive de la nature même des 
choses. 

Si pour la direction des travaux miniers, le hiercheur 
p. ex. était l'égal du porion, de l'ingénieur, s'il y avait 
autant de voix souveraines que de travailleurs, comment 

(1) Nous 11e parlons ici que des relations humaines, au point 
de vue exclusivement humain, sans préjudice à la question morale 
et aux devoirs envers Dieu. 



éviter les conllits, les fausses manœuvres? Comment 
atteindre le but pour lequel il faut un concours disci-
pliné? 

Il en est de même dans l'État, où chacun de nous 
ne peut être en même temps commissaire de police, 
juge, législateur et directeur du pouvoir administratif. 

La liberté et l'égalité naturelles sont-elles 
respectées par les Gouvernements existants? 

Avant de répondre à cette question, il faut en exa-
miner plusieurs autres. 

Et d'abord, comment des gouvernements se sont-ils 
établis dans le principe et sont-ils parvenus jusqu'à 
nous? 

Le premier des Gouvernements et le plus légitime 
de tous, fut celui du père cle famille. 

La famille s'étendit, devint Tribu; mais l'Auteur 
commun, l'ancêtre vivait encore. Ce fut le gouverne-
ment patriarcal, la continuation de l'autorité naturelle 
du Père de famille. 

La Tribu, à son tour, devient Peuplade, Nation. 
L'auteur commun a disparu. Il n'y a plus qu'une réunion 
d'hommes libres et égaux devant le droit. 

Il ne faut pas, comme on l'a écrit, un contrat social 
pour former la société : elle existe de fait, avec tous ses 
droits et tous ses devoirs, tels qu'ils résultent de la 
nature même de l'homme. 

Supprimer la société serait supprimer l'Humanité 
même. 

Mais les droits de tous seront-ils respectés ? 
Les devoirs naturels seront-ils remplis par 
chacun des Membres de l'Association? 

C'est ici qu'un pacte intervient, non pas pour créer 
ces droits et ces devoirs, mais pour les garantir contre 
toute infraction, et pour confier à des délégués le soin 
de faire observer par tous ce pacte fondamental. 

Voilà le premier Gouvernement en dehors de la 
famille, le premier légitime, bien entendu. Nous ne 
parlons pas de ceux qui doivent leur origine à la force 
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oïl à l'intrigue, ni de ceux qui ont, comme celui de 
Moïse, une institution divine. 

Mais pour que ce gouvernement conventionnel soit 
légitime, il doit avoir été soumis à l'agréation de tous 
et voté au moins par ia majorité. 

Il faut tenir compte sans doute des minorités; mais 
si celles-ci ne se soumettaient pas, dans une juste 
mesure, à la décision du plus grand nombre, i l n'y 
aurait plus de société possible, plus d'action commune, 
mais des tiraillements incessants, l'anarchie, la guerre 
civile. 

Seulement, d'après le droit, tous sont consultés et 
appelés à voter. C'est comme on le réclame de nos jours, 
le suffrage universel. 

La Constitution belge ne reconnaît pas le suffrage 
universel. C'est une faute; disons le mot, c'est un 
crime politique. 

De quel droit une centaine de mille privilégiés 
imposent-ils leur volonté à plus de cinq millions de 
leurs frères? 

Les déshérités ne sont-ilspas leurs égaux devant le 
droit? Ne sont-ils pas libres, et par conséquent autori-
sés à repousser des lois qui se font sans eux et souvent 
contre eux? 

Le régime censitaire n'est pas seulement une viola-
tion du droit naturel, c'est une immense bévue politi-
que, c'est un germe de mécontentement et d'antagonisme 
entre citoyens parqués par catégories, c'est la guerre 
civile en perspective. 

Mais n'est-il pas dangereux d'appeler au 
scrutin des masses ignorantes et faciles à 
égarer ? 

Supposons qu'il y ait danger, le droit en existe-t-il 
moins? Et n'est-ce pas un plus grand danger de violer 
le droit, sans lequel la société ne serait plus qu'une 
réunion de gens armés les uns contre les autres? 

Refuser au Peuple le vote, sous prétexte qu'il pour-
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rait en abuser, ressemble à retirer à celui qui a faim 
toute nourriture, par le motif qu'il pourrait se faire 
mourir d'indigestion. 

C'est toujours la prudence à courte vue de quelques 
hommes qui veut se substituer au droit de leurs sem-
blables, à la loi même de la Nature. 

Et ceux qui s'élèvent ainsi au dessus de 
leurs frères, sont-ils réellement les plus dignes? 

Ils ont pins d'argent, voilà tout. 
Un électeur atteignait le cens parcequ'il payait 

pour son âne. Un jour l'àne meurt et l'électeur est 
rayé : d'où la conséquence que ce n'était pas l'homme 
mais l'àne ou le sac de sous qui volait. 

La supériorité morale des classes dirigeantes est 
souvent plus apparente que réelle. 

Où la plupart des favorisés de la fortune ont-ils 
appris les lois qui régissent le monde, le droit, l'éco-
nomie politique, la science des faits et non pas les 
préjugés dont ils sont nourris? 

N'est-ce pas dans les cafés, dans des journaux, 
payés pour avoir tel jour telle opinion, dans les hippo-
dromes, des parties de chasse ou dans les couloirs de 
théâtres de chanteuses et de baladines? 

Est-ce dans les juiveries de la finance, dans les 
jeux de bourse et dans ces tripots où la malchance 
conduit si souvent au suicide, qu'ils vont chercher ce 
qui, d'après eux, les élève au dessus des autres 
hommes? 

Consultons au surplus nos listes électorales. Quel 
est l'élément dominant dans les grandes villes, ces cen-
tres de lumière, comme on les appelle? Quelles sont les 
voix qui font pencher la balance? Ne sont-ce pas celles 
de ces milliers de petits cabaretiers et débitants de 
boissons, aux mœurs aussi frelatées que leur genièvre? 

Et quand un immense danger menace une vie 
humaine, chez qui trouve-t-on le plus souvent cet élan 
du cœur, ce dévouement qui fait risquer sa vie pour 
sauver celle des autres? N'est-ce pas chez l'homme du 
Peuple? 


